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Tableau A3: Etat des engagements de quelques pays dont le Congo, la Gambie, le Ghana, la 
Sierra Leone. 
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Note: MA indique Market Access; NT est National Treatment 
Source : OECD/CERI (2002), Current Commitments under the GATS in Educational Services 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Tableau A4 : Mesures concernant l'accès aux marchés 
 
Mode(s) de fourniture   Mesures Lois et réglementations pertinentes  
 
1)  Fourniture transfrontière 
 
 
 
 

1) Reconnaissance des qualifications 

2) Accréditation et assurance-qualité 

 

 

 

 

 

3) Droits des étudiants,  

 

4) Accès à l’information 

1) La reconnaissance des qualifications, et  

2) l’accréditation et assurance-qualité sont en dernier 
ressort de la prérogative du CAMES : les instances 
nationales de tutelles dans chaque pays doivent 
œuvrer à l’instauration de mécanismes d’évaluation 
et d’habilitation des offres de formation qui sont 
compatibles avec la politique nationale et les 
priorités en matière de formation ; 

3) les droits des étudiants sont énoncés dans les textes 
nationaux (lois et réglementations de l’éducation) ; 

4) contraintes techniques et physiques de chaque pays 
des blocs. 

2)  Consommation à l'étranger 1) obtention de bourses d’étude à l’étranger 

 

2) obtention de passeports ; 

 

3) obtention de visas d’entrée dans les pays d’accueil; 

 

4) Inscription préalable dans une université étrangère ; 

5) Attestations de virements irrévocables assorties d’ouverture 
de compte bancaire à l’étranger ; caution de rapatriement : 
preuves de moyens financiers ; 

1) Informations diffusées par le Ministère de l’Enseignement 
Supérieur aux Rectorats puis aux facultés ; 

2) Satisfaction des conditions des services nationaux de police 
des frontières : souvent des files d’attente peuvent se solder 
par le refus; 

3) Satisfaction des conditions des services d’immigration des 
pays d’accueil qui ne sont souvent pas flexibles ; 

 

4) Inscription dans une université étrangère, conditionnelle à 
l’équivalence des diplômes produits ; 

5) L’accord d’ouverture d’un compte bancaire à l’étranger est 
souvent conditionnel à la présence physique de l’intéressé ; 

6) Certificat d’hébergement émis par les autorités 
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6) Conditions d’accueil à l’étranger. administratives compétentes. 

3)  Présence commerciale 
 
 

1) Personnalité juridique de l'établissement conforme aux 
lois en vigueur ; 

2) Autorisation d'ouverture du Ministère de tutelle,  

3) Habilitations nationales des diplômes présentés, 

4) Homologation des textes de fonctionnement de 
l'établissement ; 

5) Compatibilité avec les programmes nationaux ; 

Les points 1), 2), 3) et 4) résument les textes organiques requis 
dans la PROPOSITION DE REFERENTIEL AU FORMAT 
LMD POUR L'EQUIVALENCE ET LA 
RECONNAISSANCE CAMES (2006) : tout établissement 
désireuse de s’implanter dans l’espace CAMES doit faire 
reconnaître ses diplômes par le CAMES suivant les conditions 
prescrites par le Référentiel CAMES d’évaluation et 
d’accréditation des nouvelles offres de formation dans le cadre 
du système LMD. 
 
5) lois d’orientation de l’éducation nationales. 
 

4)  Présence de personnes physiques Intervention dans un pays de l’espace CAMES 
1) Conditions d’exercice de la fonction d’enseignant du 

supérieur: 
i) être titulaire d’au moins le Master ou d’un diplôme 

équivalent pour être chargé de travaux dirigés; 
ii) carrière universitaire conditionnelle au doctorat 

(3ème cycle, unique, Ph.D.) ; 
iii) intervention au niveau doctoral conditionnelle au 

titre de Professeur de rang A. 
Offre de services hors du pays 
2) Invitation d’une université ou au certificat de travail de 

l’organisme d’accueil 

 
1) critère d’évaluation et d’accréditation des offres de formation 
selon le Référentiel CAMES d’évaluation et d’accréditation 
des nouvelles offres de formation dans le cadre du système 
LMD ; 
 
 
 
 
 
 
 
2) Conditions de mise en disponibilité par les Ministères de 
Tutelle. 

5)  Lien entre les modes de fourniture 
 

exigence de partenariat avec les institutions publiques 
nationales. 
 

critère d’évaluation et d’accréditation des offres de formation 
selon le Référentiel CAMES d’évaluation et d’accréditation 
des nouvelles offres de formation dans le cadre du système 
LMD ; 
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Tableau A5 : Mesures concernant le traitement national 
  
Mode(s) de fourniture   Mesures Lois et réglementations pertinentes  
 
1)  Fourniture transfrontière 

1) Autorisation préalable ; 
2) Accréditation CAMES ; 

Textes régissant l’espace CAMES 

2)  Consommation à l'étranger L’accès aux universités nationales est conditionnel à : 
1) Quotas d’étrangers allant de 10% à 25% ; 

2) Limite d’âge à l’inscription en première année : 22 ans à 
25 ans selon la filière et le pays ; 

3) Discrimination par l’âge à la sélection au doctorat. 

4) droits universitaires différenciés par blocs régionaux et par 
nationalité. 

 
 
 
 
lois d’orientation de l’éducation nationales. 

3)  Présence commerciale 
 
 

1) subventions aux institutions publiques ; 
2) Exigence de partenariat avec les institutions publiques 

nationales ; 
3) Respect du quota d’enseignants permanents ; 
4) Inspection préalable des infrastructures et des 

équipements ; 
5) Fonctions administratives et d’enseignement soumises à 

autorisation du Ministère de Tutelle ; 
6) Subventions aux institutions publiques 

 
Réglementation de l’enseignement supérieur dans l’espace 
CAMES 
 

4)  Présence de personnes physiques Conditions d’exercice de la fonction d’enseignant du 
supérieur: 
1) être titulaire d’au moins le Master ou d’un diplôme 

équivalent pour être chargé de travaux dirigés; 
2) carrière universitaire conditionnelle au doctorat (3ème cycle, 

unique, Ph.D.) ; 
3) intervention au niveau doctoral conditionnelle au titre de 

Professeur de rang A. 

critères d’évaluation et d’accréditation des offres de formation 
selon le Référentiel CAMES d’évaluation et d’accréditation 
des nouvelles offres de formation dans le cadre du système 
LMD. 
 

5)  Lien entre les modes de fourniture   
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Tableau A6 : Mesures concernant le traitement de la nation la plus favorisée (NPF) 
 
Mode(s) de fourniture  Mesures Lois et réglementations pertinentes  
 
1)  Fourniture transfrontière 

1) Droits universitaires commun aux Etudiants de l’Espace 
CEMAC ; 

2) Droits universitaires différenciés entre nationaux et 
étrangers en zone UEMOA.  

 
 

Lois d’orientation de l’éducation 

2)  Consommation à l'étranger 1) liberté de circulation des personnes en zone UEMOA ; 
2) visa d’entrée d’un pays à un autre en ce qui concerne bon 

nombre de pays de la CEMAC. 
 

Textes réglementaires des blocs régionaux. 

3)  Présence commerciale 
 
 

1) L’Etat peut signer une convention avec tout établissement ou 
groupe d’établissements privés et définir ainsi des 
établissement privés conventionnés ; 

2) Etablissements privés également réglementés selon le type 
 

 

selon la réglementation de l’enseignement privé 
au Burkina Faso 

4)  Présence de personnes physiques 1) liberté de circulation des personnes en zone UEMOA ; 
2) visa d’entrée d’un pays à un autre en ce qui concerne bon 

nombre de pays de la CEMAC. 
 

Textes réglementaires des blocs régionaux. 

 
 




